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Considérant que selon la Loi 90, le s MRC ont la responsabilité d 'é laborer
et d e m ettre en œuvre un plan de gestion des matières résiduelles
produites , tra itées et é liminées s u r son territoire ;

Considérant que la mise en œuvre de cette responsabilité doit êt re
co rollaire avec la Politique Qu ébécoise de gestion des matières résiduelles
1998-2008;

Considérant que l'action 5 .6.8 de la Politique Québécoise de gestion des
matières résiduelles 1998-2008 préconise l'op t im is a tion de la
ré cupérat ion et de la valor is a t ion d es boues sanitaires;

Considérant que la valorisation d e ces boues es t intrinsèquement liée à
d es a c tivités d e pré traitement a déqu a tes .

En conséquence, il es t propos é par M. le m aire Marc Ga scon
appuyé par M. le maire Rol and Charbonneau

et résolu unanimement :

•

•

•

Que n otre MRC appuiera et collaborera pl einement à la mise sur
p ied d 'un projet de s ta tion de traitement d es boues s a n itaires sur
notre te rr itoire.

Que n otre MRC s 'engage à effectuer les modifications n éces sa ires
au s chéma d 'a m én a gemen t afin qu 'un tel projet puisse se réalis er .

La mis e en œuvre de ces activités sera déterminée , précis ée et
intégrée, e t ce selon l'approbation du conseil de la MRC, dans
l'échéancier quinquennal du plan de ges tion en cours de
réalisation .
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